
PA R -UNE PROCLA MATION pubstFuent;q de ßn: Excellene
SiR GoRDoN DRUMMOND, beva Iir Cdm'mandefr du 4eî - onora-
ble Ordre Militaire du Bain,. et Adminigtrateur e.Çhçf de lu Pro-

ince' dù 21a úad, -&e &c. ..&c. datée 'dë Ja::t {U
le' Vintgtiäuvièmn F r le 'Mai, Mil huit cepr qu A Iible

.Cônseil" Légiâtif't de l.a Chambre d'An e a ôt gEe au
þremier jour d'AbMruivant.

PAR UNE PROCLAMATION subséque"te de Son Excellence
SR diRDN D tiM 'oia nChevalier Commandeurdu Très Honora
bic Ordre Miliairedu 'Bin, "et àAdininirateur i Chef de la 'Pro-
vince du"Bas-Canada, &c'&c &c. datée de lae Cité dè ?Québec, le
Douziè,i 9de Juilk't, Mil huit cent quinize, l'Affemblée du Con.
reil Légifltif et de la Chabre d'Afemblée a été.prorogée au Quinziè.
he jour de Septembre fitànt.'

PAR UNE-PROCLAMATION subséquente de Son Ecellence
SIR 'GORDONa DRUMMOND, Chevalier Commander.du Tr I-nonra.
ble Ordre Militaire dv Baýin, et Adminift-ateu,r. cn, Chef de la Pro-.
vince du. Bas-Canada, &c. &c. &c. klateded ,Cité de Qué>ec, e

lTrentièe jor d'Aoû, Mil huit entqui nze, 1,Affembt-ée u- Conseil
Légifatif et. de:l Chambre d'Affemblée a kté prorogée au Huitième

jour de Novembre fuivanti'

AP UE PROCLAMAT IÍON subsé quene de Son Ecllenge
Sta GORDON DRUMMOND, Chevallier Commandeur u Très-Hno'
rable'.rdre Militaire du Bain, et Adminiftrateur ein Chef de la Pro-
vincediu Bs-Canada, &e. &c. &c. datée de la Cité de Québec, le
Vingt-quacrième jour d'Octobèe,.Mil huit cent qiquidzlîK'Afembhlée du
Conseil Législatif et de la Chambre d'Assemblée a été prorogée .au
Trentième jour'de Décembre suivant.

GORDON


